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PROCHAINE TOURNÉE DES ENCOMBRANTS 
MARDI 8 SEPTEMBRE 2020 

Les déchets encombrants sont à déposer devant le domicile lors de la 
collecte. 

Sont considérés comme déchets encombrants : 

Le mobilier, tels que meubles (sans les charnières et les serrures), lits, 
matelas, etc. 

Le mobilier de jardin 

Tout ce qui fait partie d’un ménage et qui n’entre pas dans un sac taxé (110 
litres). 

Ne peuvent pas être mis aux encombrants : 

Tous les appareils électriques (à retourner chez le fournisseur, TAR, taxe 
anticipée de recyclage, payée lors de l’achat de l’appareil) 
 

Les pneus 

Les gravats et autres matières résultant de rénovation 

Les sacs non taxés 

Les barrières de jardin 

Les cendres de cheminée (à mettre dans un sac taxé) 

Tout ce qui entre dans un sac taxé de 110 L. 

DÉCHETS LIÉS À LA RÉNOVATION OU À LA CONSTRUCTION 
 

Le Conseil communal rend attentives les personnes quant à la gestion de 
leurs déchets de construction ou de rénovation. En effet, les déchets issus 
des travaux de construction ou de rénovation doivent être évacués par vos 
soins dans un centre de tri professionnel. La déchetterie d’Alle étant une 
déchetterie dite « ménagère », celle-ci ne peut pas accueillir les déchets liés 
aux constructions ou rénovations professionnelles. Nous vous invitons à 
contacter l’un des centres de tri régionaux ci-dessous si vous n’avez pas 
encore organisé l’évacuation de vos déchets de construction ou rénovation. 

RAMSEYER SA, Pré-Genez 10, 2950 Courgenay 032.471.15.52 – 
www.ramseyer-sa.ch 

LOCA SA, Les Grandes Vies 42, 2900 Porrentruy 032.466.76.66 – Loca SA 
sur l’annuaire 

http://www.ramseyer-sa.ch/
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GAZON ET BRANCHAGES 

Le gazon et les déchets ménagers compostables (pas de branchages) 
peuvent être déposés à la jardinerie Pré Monsieur (Route de Porrentruy) tous 
les jours ouvrables jusqu’à 18h00 et le samedi jusqu’à 17h00. 

POSTES DE COLLECTE DES VÊTEMENTS ET CHAUSSURES 

Denner, Route de Courgenay (parking du magasin) 

Gare CJ (à côté du parking à vélos) 

Place Roger Schaffter (parking de la salle des fêtes) 

Landi, Route de Porrentruy (parking du magasin) 
 
 

VOTATION FÉDÉRALE DU 27 SEPTEMBRE 2020 
 

Pour le scrutin précité, l’horaire d’ouverture du bureau de vote (rez-de-
chaussée de la mairie, Place de la Gare 1) est le suivant : 
 

- samedi  26 septembre 2020, de 18 h 00 à 19 h 00 
- dimanche   27 septembre 2020, de 10 h 00 à 12 h 00 

Vote par correspondance : L’électeur souhaitant voter par correspondance 
glisse le bulletin dans l’enveloppe de vote qu’il glisse ensuite dans 
l’enveloppe de transmission. L’enveloppe ne doit porter aucun signe distinctif. 
 
L’électeur appose sa signature sur la carte d’électeur et y inscrit le numéro 
postal d’acheminement et le nom de la localité où siège l’administration 
communale. Il la glisse dans l’enveloppe de transmission et veille à ce que 
l’adresse apparaisse bien dans la fenêtre. Il ferme l’enveloppe, l’affranchit 
selon les tarifs postaux en vigueur et la poste. 
 
L’électeur peut également glisser l’enveloppe de transmission dans la boîte 
aux lettres de l’administration communale, ou remettre l’enveloppe de 
transmission au guichet du secrétariat communal durant les heures 
d’ouverture. L’enveloppe de vote par correspondance doit parvenir à 
l’administration communale au plus tard le vendredi précédant le jour du 
scrutin, mais avant l’ouverture de ce dernier (dernier relevé de la case 
postale n° 59 et dernier délai pour glisser l’enveloppe dans la boîte aux lettres 
de la mairie : vendredi 25 septembre à 16h00). 

Votes sous enveloppe : le traitement, ouvert au public, des votes par 
correspondance aura lieu au local de vote le dimanche à 08h45. 

Duplicata : un duplicata de la carte d’électeur peut être délivré au plus tard 48 
heures avant l’ouverture du scrutin. 
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AVIS DE TRAVAUX CJ 

 

Concerne :  

Travaux CJ 2020 sur la ligne 238, parcelle n° 201 d’Alle, lieu-dit 

« Devant le Moulin » - ROUTE DE COURGENAY 

 

Durée :  

du 14 au 19 septembre 2020, du lundi au samedi (compris), de nuit 

En complément à notre annonce parue dans le tout-ménage communal 

du 24 février dernier, nous tenons à vous informer que des chargements 

de ballast auront lieu de nuit durant la semaine 38 (soit du 14 au 19 

septembre 2020) sur la parcelle CJ n° 201, au lieu-dit « Devant le 

Moulin ». 

Nous tenons par conséquent à nous excuser par avance pour les 

nuisances (bruit, trafic, etc.) qui résulteraient de ces travaux de nuit. 

 

Nous mettrons tout en œuvre pour limiter les nuisances et profitons de 
remercier l’ensemble de la population pour sa collaboration ainsi que 
pour sa compréhension à l’égard de ces travaux. 
 
 Chemins de fer du Jura 
 

------------------------------------  
 
Nous remercions chacun-e de son attention. 
 
 
 CONSEIL COMMUNAL – ALLE 
 

Stock de 
traverses 

Parcelle 
CJ n° 
201 


